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L’ensemble des interventions paysagères doit se conformer aux règles professionnelles 

du paysage et au fascicule 35. 

 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

 

  



2, place Saint-Martin - CS 22319 - 44123 VERTOU Cedex / ecrire@mairie-vertou.fr 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

Les arbres existants doivent être pris en compte dans la conception du projet selon la 

démarche « Eviter, réduire, compenser ».  

 Les arbres sur le chantier ou à proximité doivent faire l’objet de protection. Les systèmes 

de protection en question sont décrits dans le « Guide de protection des arbres en 

phases chantier » de Nantes Métropole.  



  

 


